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01 12 mai 2011

Retrouvons-nous à cette occasion 
le vendredi 24 juin 2011
A la Ferme du Grand Manil 
à Saint-Germain

La FJA fête ses

Bonjour à tous 
Comment com-

mencer cet édi-
torial sans vous 
parler de l’été pré-
coce dont nous 
bénéficions : quel 
beau temps pour 
le début de nos 
concours et les 
fermes en ville de 
ce mois de mai…

Mais ce beau 
temps préoccupe 
les agriculteurs : la 

sécheresse règne dans le Condroz, la Famenne 
et la province du Luxembourg ; les prairies ne 
poussent pas et il nÐest pas possible de prépa-
rer les silos pour lÐhiver prochain. Ne devons-
nous pas penser, comme l’an dernier, à activer 
une mesure pouvant autoriser les fauchages 
des tournières et autres bandes herbeuses  
afin de récolter cette nourriture disponible 
dans les meilleures conditions possibles ? 

Dans les autres régions, le va-et-vient des 
rouleaux d’irrigation envahit le paysage des 
campagnes :   les cultures de légumes et les 
céréales manquent d’eau. Dans certaines ré-
gions de France on parle déjà de baisse de ren-
dement pouvant aller jusqu’à 50%... 

Au moment où je vous écris, la température 
avoisine les 30 degrés et nous souhaitons que 
la pluie annoncée pour ce début de semaine 
soit bien au rendez- vous. Mais il faut craindre 
les orages et la grêle ! Rappelons que certaines 
assurances proposent une couverture contre 
les dégâts de grêle. 

Le bureau national sÐest rendu dans les dif-
férentes provinces de la région à la rencontre 
des membres : ces rencontres organisées par 
les sections provinciales ont été couronnées de 
succès, et je tiens à vous remercier pour votre 
présence nombreuse. Lors de ces rencontres 
nous avons pu constater que nombreux sont 
ceux qui  se renseignent sur les différents su-
jets de lÐactualité syndicale et cÐest très po-
sitif ! Je voudrais rappeler qu’ à tout moment 
une section locale ou une section provinciale 
de la FJA, de la FWA ou des UAW peut deman-
der à la FJA, centre de formation agricole,  
dÐorganiser une séance dÐinformation sur 
un sujet syndical bien précis : nous avons tout 
un réseau de personnes qui peuvent fournir 
de précieuses informations : des avocats spé-
cialisés en agriculture, le personnel du service 
dÐétudes de la FWA, le personnel d’associa-
tions comme l’ARSIA, l’AWE, NITRAWAL... En ce 
qui concerne la FJA, nous avons programmé 
une séance dÐinformation sur Natura 2000 
et les contraintes imposées aux agriculteurs. 
Cette séance aura lieu dans la région de Ciney, 
la date sera communiquée plus tard.

La Fja reste bien entendu sur le pont en 
matière de défense des intérêts des jeunes 
agriculteurs : nous avons été récemment au-
ditionnés en commission agricole du parle-
ment wallon, sur le futur de la PAC. Bien en-
tendu nous n’avons pas manqué lÐoccasion 
de rappeler nos revendications sur ce sujet. 
Rappelons aussi que nous avons un représen-
tant permanent au CEJA. Le commissaire l’a 
rappelé lors du séminaire de Louvain en sep-
tembre dernier : « nos services travaillent en 
étroite collaboration avec le CEJA ».

Pour terminer je ne voudrais pas oublier de 
vous inviter aux 10 ans de notre mouvement. 
Vous le savez déjà, nous nous retrouverons à 
St Germain le 24 juin. 

Avant de faire la fête la FJA lancera une 
campagne de panneaux publicitaires afin 
de mieux faire connaitre notre métier : nous 
avons créé 4 panneaux qui présentent les dif-
férents aspects de notre agriculture.

Au plaisir de vous rencontrer ce 24 juin !

Gary Vanvinckenroye 
 

La Commission agricole du Parlement wallon 
à l’écoute de la FJA !
Ce jeudi 5 mai, la Commission agricole du Parlement wallon a reçu différents représent-
ants du secteur agricole, et notamment la FJA, afin de connaitre les positions de cha-
cun sur les propositions de la Commission européenne à propos de la future politique 
agricole commune. La question centrale est de savoir quelle est ou quelle sera la part 
que le Parlement wallon peut ou pourra avoir dans la transcription et lÐapplication en 
Wallonie de ce qui sera décidé au niveau européen. 

Grégory ETIENNE

Ayant  répondu favorablement à 
lÐinvitation de nos parlementaires régio-
naux, la FJA nÐa pas manqué de rappeler ses 
préoccupations quant au contenu du texte 
européen. Nous avons une nouvelle fois 
souligné notre déception face à lÐabsence 
dÐoutils de régulation des marchés dans la 
proposition de la commission. LÐincertitude 
quant aux instruments et au budget pour 
mettre en musique les objectifs de cette PAC 
nÐest pas là pour nous rassurer. Par ailleurs, 
alors que beaucoup misent sur le rôle du 
Parlement européen en matière de décision 
sur les questions agricoles, la FJA se montre 
perplexe vu la cacophonie qui règne au sein 
de celui-ci. Cette cacophonie fait la part belle 
à la Commission qui aura alors le champ libre 
pour jouer sa propre partition. 

La FJA a bien sûr insisté sur la place des 
jeunes dans cette future PAC. Outre des aides 
à lÐinstallation suffisantes et une formation 
performante, la FJA veut quÐavant toute 
chose, la PAC puisse garantir un revenu aux 
jeunes agriculteurs. DÐoù la nécessité dÐune 
stabilité réglementaire mais surtout une sta-
bilité de revenu et une prévisibilité en regard 
des investissements quÐil est nécessaire de 
consentir lorsquÐon sÐinstalle dans le sec-
teur. Faute dÐune politique de soutien des 

prix, il est nécessaire dÐêtre prudent avant 
de modifier la clé de répartition des DPU. La 
FJA est donc favorable à une période de tran-
sition la plus longue possible afin que cha-
cun puisse faire face à ses investissements 
compte-tenu de la part prépondérante 
quÐoccupent aujourdÐhui les DPU dans le re-
venu agricole. Néanmoins, les chiffres inter-
pellants sur le nombre de jeunes dans le sec-
teur agricole (seulement 7% des agriculteurs 
européens ont moins de 35 ans) démontrent 
que la voie choisie jusquÐà présent nÐest pas 
la bonne. Le tir doit donc être rectifié afin de 
rendre ce secteur attrayant pour les jeunes. 
La place laissée à la volatilité et la politique 
de marché nÐest, pour la FJA, vraiment pas la 
réponse adaptée à ce phénomène dÐérosion. 

La FJA a donc rappelé à nos parlementaires 
wallon quÐune nouvelle fois, la communica-
tion de la Commission était frileuse sur ces 
questions et que rien de concret ne se retrou-
vait dans le texte. 

La FJA souhaite que la PAC privilégie avant 
tout les actifs. C’est-à-dire les agriculteurs 
et les agricultrices qui vivent de leur profes-
sion, qui se lèvent chaque matin pour cultiver 
la terre, nourrir les animaux et vendre leurs 
produits. Cependant, nous soulignons la dif-
ficulté de définir correctement ce quÐest un 

actif agricole, sans en exclure certains tout en 
veillant à ne pas laisser la porte grande ou-
verte à dÐautres. 

L a  F J A  s o u h a i t e  u n e  p o l i t i q u e 
dÐinstallation et de formation forte mais 
insiste que sans garantie de revenu et sans 
une image positive de lÐagriculture, cette 
politique ne sera pas suffisante. Il est par 
ailleurs nécessaire dÐaccroître lÐautonomie 
des jeunes, en matière de nutrition animale 
(forte dépendance aux protéines importées), 
de permettre une plus grande diversification 
et de ramener de la plus-value et de la valeur 
ajoutée au sein des exploitations agricoles. La 
place des agriculteurs dans les processus de 
transformation et de commercialisation doit 
être valorisée.

La FJA est très satisfaite de lÐoreille atten-
tive prêtée par nos parlementaires et par 
les réflexions quÐils mènent au sein de la 
Commission agricole. Ces échanges permet-
tent de mieux cerner les réalités du secteur. 
Dommage quÐà dÐautres échelons euro-
péens, tous nÐaient pas la même attention. 



Besoin de main d’œuvre, 
saisonnière ou permanente ? 

Quatre séances d’informations sur le salariat agricole ont eu lieu de décembre 2010 à 
mars 2011 en collaboration avec CBC Banque, ACERTA et la FJA. Elles avaient pour objec-
tif d’informer les agriculteurs sur les différentes formes d’engagement directs de main 
d’œuvre dans le secteur agricole et horticole. 

Olivier Schifflers Chargé de mission

Utile des fermes, la flexibilité 
dans les horaires ! 
Que cela soit à temps partiel ou à temps plein, 

il existe une souplesse permettant aux salariés de 
prester par exemple un temps plein entre 35 heures 
et 45 heures semaines sans supplément de salaires. 
Il est bon de bien s’informer au préalable pour res-
pecter les règles. Par ailleurs, il y a la possibilité de 
mettre son salarié en chômage temporaire pour 
des motifs économiques (demande préalable à 
l’ONEM évidemment) et intempérie. Une indem-
nité est prévue pour l’employeur, remboursée par 
le Fonds ! 

Des avantages extra-légaux ! 
Intéressants pour l’employeur mais aussi pour 

le salarié. Cela permet d’amener un plus pour 
l’ouvrier ! Des petits avantages à ne pas négliger 
comme proposer de dîner avec lui à midi régulière-
ment. On peut citer : 

• Les chèques-repas (exonéré de taxes et de coti-
sations sociales)

• Intervention de déplacements domicile – lieu 
de travail 

• Avantages en nature/Assurance groupe/Prime 
de mariage

Des avantages fiscaux !
Pour l’Impôt des Personnes Physiques (IPP) non 

forfaitaire ou l’Impôt des Sociétés (ISOC), le salaire 
et les charges sociales représentent des charges 
professionnelles à part entière et sont déductibles 
pour tous types d’embauche, y compris pour les 
aidants. Ces charges salariales entraînent une di-
minution du bénéfice taxable et des cotisations 
sociales de l’employeur liées à ce bénéfice dans le 
cas l’IPP. Pour les personnes taxées en personnes 
physiques et appliquant le forfait, la déduction 
de salaire ne peut dépasser un plafond (défini par 
région). Les salaires pris en compte pour le respect 
de ce plafond comprennent essentiellement les tra-
vaux d’entreprises, les salaires payés aux salariés et 
aux aidants. Il est à remarquer que la cotisation et 
les factures du service de remplacement ne sont pas 
comprises dans ce plafond.

Etre assuré !
En terme d’assurance, pour les accidents du tra-

vail, c’est la loi du 10/04/1971 qui s’applique. « Tout 

évidemment du niveau et du contrat de travail 
ainsi que l’ancienneté. Le coût moyen d’un salarié 
en Belgique varie entre 18.000 et 35.000 euros par 
an voir plus. Par après, différentes déductions peu-
vent être effectués les premières années : réduction 
structurelle, réduction groupes cibles, aides régio-
nales à l’emploi (plan jeune, PFI, plan WIN-WIN,…), 
allocation de travail…La base salariale pour la com-
mission paritaire agricole n°144 varie entre 8,03 
euros/h brut pour un saisonnier sans ancienneté et 
8,54 euros/h brut pour un manœuvre sans ancien-
neté par exemple (voir plus pour certains profils). 
A cela se rajoute, différentes cotisations de base à 
la sécurité sociale qui sont  évaluées à ± 6 euros/
heure. Il reste encore à déduire les différentes aides 
à l’emploi (limitées dans le temps) ainsi que les dé-
ductions fiscales et les réductions des cotisations 
sociales. Il est donc important de bien budgétiser 
cet argent avant d’engager !

Des témoignages d’agriculteurs
Lors de chaque séance d’informations, différents 

agriculteurs sont venus témoigner de l’initiative 
d’avoir engagé un (voir deux) salarié sur leur ferme. 
Il est vrai qu’il n’est pas facile de parler devant une 
centaine de personnes, mais chacun a pu apporter 
sa petite part d’expérience et de conseils aux agri-
culteurs présents lors de ces séances. Merci à eux !

Quelques citations 
des agriculteurs - employeurs : 
« Engager un salarié, ce n’est pas insurmontable, 

mais il y a des réalités obligatoires : la réglementa-
tion et la gestion humaine » 

« Il faut être souple et pas trop exigeant : le sa-
larié travaille différemment et peut apporter un 
regard extérieur »

«  Appréhender le salariat avant  : se faire sa 
propre expérience avec des stagiaires est très béné-
fique »

« Se réunir régulièrement pour discuter et faire 
constamment un bilan de la situation »

« Mon salarié me permet de sortir de ma ferme 
pour des obligations familiales ou des réunions par 
exemple »

« Les travaux pénibles, on les fait ensemble, sinon 
ça va le dégoûter »

« Pour qu’un salarié reste, il faut lui faire des tra-
vaux variés et tenir compte de ses goûts, c’est aussi 
au patron de s’adapter tout en restant le chef »

« Permet d’avoir une meilleure organisation du 
travail et rassure l’employeur »

« Se faire accompagner dans sa démarche »
« On travaille sérieusement avec des salariés sé-

rieux »

Il n’y pas de structure « type » pour engager un 
salarié ! C’est vraiment en fonction des besoins de 
la ferme et du manque de main d’œuvre qui ont 
incité à engager. Le plus difficile est souvent de le 
garder, quand il convient ! Par ailleurs, c’est souvent 
très bénéfique dans la vie familiale de la ferme, par 
ses aspects humains, mais aussi par le temps libéré 
pour effectuer d’autres activités !

Conclusion
L’investissement en capital humain entraîne 

deux catégories de bénéfices pour l’agriculteur ou 
l’horticulteur : économiques, par le développement 
de l’activité, et sociaux, par l’amélioration de la qua-
lité de vie de l’exploitant. Mais devenir employeur 
exige de la part de l’agriculteur ou de l’horticulteur, 
de bonnes capacités organisationnelles et relation-
nelles.  Il existe également les Groupements d’Em-
ployeurs qui sont constitués en société qui ont pour 
but de mettre un ou des travailleurs à disposition 
de ses entreprises membres. Dans la réalité, il n’est 
pas toujours aisé de trouver un salarié polyvalent 
ou suffisamment compétent. C’est pourquoi, pour 
nos jeunes, ces futurs emplois dans les fermes sont 
certainement un créneau à ne pas sous-estime tout 
comme l’organisation de « formations adaptées » 
pour exercé au mieux ce métier de salarié agricole. 

Cette action a donc été menée dans le cadre du 
projet transfrontalier « Valorisation des structures 
agricoles transfrontalières  » mené avec le CER 
Groupe, le DER, la FJA, ACW, la FRSEA et la Chambre 
Régionale d’Agriculture de Lorraine (CRAL).

prendresontempsenmain.com
La campagne est partie d’une action de valorisa-

tion du métier d’agriculteur de la FRSEA de Lorraine 
dans le but de développer la culture de l’employeur 
et susciter des vocations auprès des jeunes. Un site 
internet (www.prendresontempsenmain.com), des 
affiches et des dépliants ont été créé pour répondre 
aux premières questions des agriculteurs. Ils dé-
couvrent donc que le salariat agricole rend : 

• Disponible, pour sa famille, ses loisirs et toute 
autre activité

• Performant permettant d’augmenter son acti-
vité,

• Libre de gérer son temps et ses mobilisations
• Prévoyant, à l’heure de la transmission
• Audacieux, économisant des charges sociales 

et fiscales

A l’heure actuelle, l’augmentation de la taille des 
exploitations agricoles, la baisse du nombre d’ins-
tallation et le manque de main-d’œuvre familiale 
sont réels. Autant de raisons qui entraînent certains 
agriculteurs à faire appel à de la main-d’œuvre ex-
térieure à temps plein ou partiel. Plusieurs solu-
tions existent pour faire face à cela : l’engagement 
d’un salarié, l’appel à un service de remplacement, 
la création de groupements d’employeurs, le re-
cours au système saisonnier, des étudiants… Mais 
devenir employeur, c’est un peu apprendre un nou-
veau métier, et beaucoup redoutent de franchir le 
pas ! 

Des conseils pour l’engagement 
Lorsque l’activité d’indépendant requiert l’en-

gagement de personnel, le futur employeur doit 
bien évidemment remplir un certain nombre de 
formalités administratives imposées par la légis-
lation sociale. Avoir recours à un secrétariat social 
agréé pour accomplir ces démarches complexes en 
son nom peut s’avérer fort utile. Soumis à certaines 
obligations, celui-ci est entre autres le mandataire 
de l’employeur auprès de l’ONSS. La plupart du 
temps, un contrat de travail (CTR) écrit est obliga-
toire également . Mais, tout d’abord, il est impor-
tant de se poser un certain nombre de questions en 
vue de bien définir le poste à pourvoir : 

• Identifier les besoins de main d’œuvre sur l’ex-
ploitation

• Identifier le profil, les tâches (prioritaires et se-
condaires) à confier au salarié, et son niveau d’au-
tonomie souhaité

Par ailleurs d’autres conseils  sont à envisager : 
• Ne pas attendre la disparition de la main 

d’œuvre familiale avant d’embaucher
• Concevoir l’embauche d’un salarié comme un 

investissement 
• Pour le recrutement, le bouche à oreille reste 

aussi un moyen rapide et souvent efficace à la por-
tée de tous

• Profiter des travaux saisonniers pour réaliser 
une période d’essai

Si les aspects administratifs sont souvent cités 
comme un frein à l’embauche, les vrais écueils se 
situent plutôt dans la gestion du relationnel : savoir 
donner des directives, savoir contrôler le travail réa-
lisé, savoir encourager, savoir éviter et solutionner 
les conflits,… tout cela s’apprend. Les services de 
remplacement sont aussi une bonne solution pour 
faire face à des incapacités de travail, des forma-
tions, des vacances mais aussi des pics de travail. 
Par ailleurs, il existe également l’engagement de 
saisonniers, dont le contrat qui lie l’employeur et le 
travailleur se termine chaque jour et doit pas être 
rédigé par écrit. La main d’œuvre mise au travail 
dans ce système peut travailler au maximum 65 
jours par an dans le secteur horticole et 30 jours 
par an pour l’agricole. L’employeur est obligé de 
faire une Dimona d’entrée et de sortie chaque jour 
par voie électronique et de tenir à jour un formu-
laire papier qui reprend les prestations. Plus d’infos 
contacter la FWH au 081/62.73.10 

Aides et réduction des charges salariales
d’un travailleur régulier
En ce qui concerne l’aspect financier, un certain 

nombre d’aides, à différents niveaux, existent pour 
favoriser l’engagement de salariés :

-au niveau fédéral (www.belgium.be) : 
• Groupe cible demandeurs d’emploi de longue 

durée (Active/plan WIN-WIN) qui octroie des réduc-
tions de charges patronales et/ou une allocation de 
travail ;

• Groupe cible jeunes travailleurs qui octroie des 
réductions de charges patronales pour les jeunes de 
moins de 26 ans peu qualifié ;

• Groupe cible des premiers travailleurs (1er, 
2ème et 3ème travailleur) ;

• Groupe cible travailleurs âgés de plus de 50 ans. 
-au niveau régional (www.leforem.be) : 
• Mesure APE Jeunes: aide financière octroyée 

pour l’engagement de jeunes demandeurs d’em-
ploi de moins de 25 ans et titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement supérieur maximum. 

• Plan Formation Insertion - PFI : le demandeur 
d’emploi bénéficie d’une période de formation (de 
4 à 26 semaines) déterminée entre l’employeur et le 
Forem, immédiatement suivie d’un contrat de tra-
vail pour une durée au moins équivalente à celle de 
la formation. L’employeur pourra bénéficier de ré-
ductions ONSS et/ou prime à l’emploi. Il existe aussi 
le PFI jeune peu qualifié, ou la période de formation 
peu être allongée.

-au niveau sectoriel (www.secteursverts.be): 
• Les 4 Fonds sociaux et de Garantie compétents 

pour les secteurs verts (agriculture, horticulture, 
parcs&jardins, travaux techniques) octroient une 
série d’avantages aux employeurs et salariés, par-
mi lesquels : 

• L’octroi d’une prime à l’embauche de tra-
vailleurs appartenant aux groupes à risques  

• Le remboursement aux employeurs des coûts 
salariaux et frais de déplacements des travailleurs 
suivant une formation pendant les heures de tra-
vail

• L’octroi d’une prime de fin d’année en fonction 
du nombre de jours de travail au cours de la période 
de référence

employeur est tenu de souscrire une assurance 
accident du travail auprès d’une compagnie d’as-
surances agréée ». Cette assurance couvre les sa-
lariés pour les accidents pouvant subvenir durant 
l’exécution du contrat de travail et/ou sur le che-
min du travail. L’assurance accident du travail n’est 
possible que pour un employeur identifié à l’ONSS. 
L’absence de couverture expose l’employeur à des 
amendes administratives ainsi qu’à des consé-
quences financières très lourdes en cas d’accident. 
Dans ce cadre, les indemnités envisageables sont 
de divers ordres : incapacité temporaire, incapacité 
permanente, un capital décès et/ou des frais médi-
caux. Cette indemnité est fixée par la loi sur base 
des rémunérations réelles brutes annuelles. Il est 
utile de préciser que les saisonniers et les étudiants 
sont considérés comme des salariés. Par contre, les 
stagiaires non rémunérés sont généralement cou-
verts par l’école ou le centre de formation dont ils 
dépendent. De manière volontaire, il est possible 
de couvrir le risque d’accident pour les membres de 
la famille de l’indépendant (enfant, conjoint) ainsi 
que les aides occasionnelles non rémunérées. Il est 
toujours vivement conseillé de bien se renseigner 
auprès de sa compagnie au préalable ! 

Combien ça coûte ?
Le salaire dépendra du type de contrat, de la 

durée du travail, du nombre de jours travaillés et 
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Ath s’est éveillé au chant du Coq !
Beau succès pour cette 1ère édition à Ath ! Soleil et bonne humeur  étaient au rendez-
vous !

Secrétaire FJA Hainaut

Pour la première étape de son circuit annuel, la 
ferme en ville s’est installée les 29 30 avril et 1er mai 
derniers au cœur de la cité des Géants.

Vaches, poules, canards, lapins, chèvres moutons 
et cochons ont donc pris possession de la Grand-
Place pendant ces 3 jours. Les producteurs avaient 
eux-aussi pris places sous les tonnelles d’Accueil 
Champêtre en Wallonie pour transmettre leur 
passion, leur savoir-faire à travers leurs différents 

produits fermiers. On pouvait entre-autre déguster 
des glaces, du fromage, des liqueurs, des salaisons, 
des quiches,…

Le chapiteau des services avait également pris 
part à cet événement. Nos agricultrices ont pu y 
faire déguster, comme chaque année, le lait fraî-
chement trait. L’APAQ-W proposait de découvrir la 
pyramide alimentaire, une activité avec « Tom et 
Babette » ainsi que « Margaux » la vache interac-
tive.

Une maquette sur la biométanisation, un jeu 
sur l’agriculture, des miniatures télécommandées 
pour les enfants, étaient les activités proposées par 
Hainaut Développement.

Bref, une très belle palette d’animations pour 
petits et grands ! A cela s’ajoutait encore la démons-
tration de la tonte des moutons, un maréchal fer-
rant et le tour de la ville gratuitement en calèche.

LE vendredi était la journée réservée aux écoles. 
Plus de 24 classes ont pu ainsi découvrir à travers les 
visites guidées le monde de la ferme expliqué par 
les guides et les producteurs qui pouvaient ainsi 
leur transmettre une partie de leur savoir et de leur 
vie au quotidien.

Le reste du week-end a remporté un énorme suc-
cès. Nos producteurs ont bien eu du mal à garder 
leurs stands garnis tant la foule était demandeuse.

Même situation pour le bar de la FJA et sa ter-

rasse qui n’ont jamais désemplis. Pas le temps de 
souffler, entre le barbecue et les bières régionales, 
pas question de  se laisser aller ! 

On pourrait croire d’un premier abord qu’Ath est 
ville presque rural, mais après l’organisation d’un 
tel événement, on peut se rendre compte que la po-
pulation n’est pas toujours au courant de tout mais 
qu’elle est quand même intéressée et attachée à 
l’agriculture.

Pour cette première édition à Ath, l’accueil était 
au rendez-vous ! Merci à la ville pour son soutien, 
son aide logistique, technique et surtout son ac-
cueil chaleureux.

Merci également à toutes les personnes qui de 
près ou de loin ont permis la réussite de l’événe-
ment !

Formation 
sur le marché
des céréales 
les 8, 10 
et 17 juin 2011
	
• Analyser et interpréter les infor-

mations, identifier les risques de mar-
ché

• Apprécier l’univers des outils de 
gestion du risque de la commerciali-
sation (marché à terme et options)

	
•Etre capable de définir un prix 

objectif et utiliser ces outils pour la 
commercialisation des céréales et des 
oléagineux de l’exploitation

Programme de la formation :

Cette formation est organisée avec 
la collaboration D’Offre et Demande 
Agricole.

Inscriptions et renseignements au 
081/627.443 ou guillaume.vanbinst@
fwa.be

Au programme de cette ferme, une foule d’ani-
maux, d’animations et de dégustations de produits 
fermiers. Les jeudi et vendredi nous recherchons 
des guides pour animer les classes des écoles lié-
geoises. Et durant le week-end la FJA animera les 
enfants, informera les citoyens et tiendra le bar et 
le barbecue.

Si tu veux démontrer que l’agriculture est utile 
et indispensable, si tu veux démentir les images 
négatives et promouvoir les produits agricoles, si 
tu veux faire connaître le métier d’agriculteur, alors 
mobilise-toi, lors de cette Ferme en 
Ville à Liège ! 

Mercredi 18 mai : montage
Nous cherchons de l’aide pour 

le montage de l’événement : cha-
piteau, tonnelles, enclos, stands… 
Si vous êtes disponibles vous pou-
vez apporter votre aide à Céline 
Lemaire (081/627.423 ou celine.
lemaire@fwa.be)

Jeudi 19 mai et vendredi 20 mai : 
Visite des écoles

De 9h à 15h30 : Nous recherchons 
des guides pour accompagner les 
classes : donner des explications 
sur les animaux et conduire les 
groupes de 4°, 5° et 6° primaire 
d’animation en animation. Vos ki-
lomètres vous seront remboursés. 
Merci d’apporter votre aide auprès 
de Céline Lemaire par téléphone 
(081/627.423) ou par E-mail (celine.
lemaire@fwa.be).

Samedi 21 et dimanche 22 mai : 
Événement

De 9h à 19h : Tenue du bar et du 
barbecue au profit de la FJA, infor-
mer les citoyens sur l’agriculture… 

Liège : Ferme en Ville 
du 19 au 22 mai

Pour la douzième année consécutive Liège accueillera une Ferme en Ville. Celle-ci se 
tiendra du jeudi 19 au dimanche 22 mai sur le Boulevard d’Avroy. La FJA recherche des 
volontaires pour présenter aux citadins-consommateurs les réalités du monde agricole 
d’aujourd’hui.

Chaque section locale assure une permanence, l’ho-
raire est disponible auprès de votre Président.

Attention : le dimanche Liège est « à pied, à che-
val, en vélo » et les voitures sont interdites dans la 
ville entre 9h et 19h30.

Dimanche 22 mai : inauguration
11h00  : Inauguration de l’événement en pré-

sence de responsables politiques. Discours de Jean-
François Gilliquet, président provincial FJA. Vous y 
êtes cordialement invité !

Dimanche 22 mai : Démontage
Dès 19h : Nous cherchons de l’aide pour le dé-

montage de l’événement : chapiteau, tonnelles, en-
clos, stands… Si vous êtes disponibles vous pouvez 
apporter votre aide à Céline Lemaire (081/627.423 
ou celine.lemaire@fwa.be)



04 12 mai 2011

« Marche s’éveille au chant du coq » : une foule 
d’animaux, d’animations et de dégustations de 
produits fermiers. Cette opération est l’occasion de 
découvrir l’agriculture de votre région.

D’une manière très conviviale les citoyens peu-
vent venir découvrir le métier d’agriculteur. De 
nombreux stands informeront un public de tout 
âge par des techniques éducatives et didactiques. 
Les multiples animaux de la ferme (vaches, che-
vaux, moutons, ânes, lapins, poules, cochons…) 
et le matériel agricole seront présents, et de nom-
breuses démonstrations sont proposées (maréchal 
ferrant, calèche…).

Une dizaine de producteurs-agriculteurs, venus 
de la province de Luxembourg, du Grand Duché du 
Luxembourg et de la Lorraine, proposeront des pro-
duits issus de leurs exploitations.

Vous êtes conviés à nous rejoindre, afin de faire 
découvrir le monde dans lequel vous vivez et tra-
vaillez. Nous recherchons de l’aide :

Pour monter l’événement le jeudi 2 juin (congé 

Te faire membre pour un an au prix de 10 euros
Te faire membre pour 3 ans (2011-2012-2013) au 

prix de 25 euros, soit un avantage de 5 euros !

Il te suffit de verser la somme de ton choix sur le 
compte 104-3252972-27 en indiquant en communi-
cation ton nom, prénom, et adresse ainsi que le nu-
méro de la section locale dans laquelle tu souhaites 

être membre. Pour cela tu peux t’aider du tableau 
ci-dessous. Ta carte te seras alors envoyée le plus 
rapidement possible.

Si tu choisis la nouvelle formule de 3 ans, les 
cartes des 2 années suivantes te seront envoyées au 
début de l’année correspondante. Donc tu recevras 
ta carte 2012 début janvier 2012.

20 euros pour 
les membres FJA 
ou FWA
25 euros pour les 
non-membres
Pour l’obtenir:
Faites un virement 
au compte:
104-0306012-24
en indiquant en 
communication:

“Permis G” + 
votre numéro 
de membre 
(si membre) + 
votre adresse

Pour tous 
renseignements 
supplémentaires :
composez 
le 081/627.441

 

 

 

 
 

1  HAINAUT 2  LIEGE 3 LUXEMBOURG 4 NAMUR 

1 Ath 16 Aubel 28 Bastogne  33 Andenne 

2 Ath-Flobecq 17 Blegny 29 Centre-Ardenne 34 Beauraing 

3 Mons-Quiévrain 18 Condroz-Liégeois 30 Houffalize-Vielsalm 35 Ciney 

4 Comines 19 Cornesse 31 Nord-Luxembourg 36 Dinant 

6 Fleurus 20 Ardennes 

Liégeoises 

32 Sud-Luxembourg 37 Florennes 

7 Leuze 21 Hannut 45 LATERE d'Ardenne 38 Fosses-la-Ville 

8 Merbes-Binche 22 Henri-Chapelle   39 Gembloux 

10 Seneffe 23 Malmedy   40 Namur 

11 Silly 24 Rechain-Herve 5 BRABANT 41 Philippeville 

12 Soignies 25 Sprimont 9 Nivelles 42 Rochefort 

13 Beaumont 26 Waremme 43 WPJ 44 Eghezée 

14 Tournai 1       

15 Tournai 2       

46 TNG       

 

Devenir membre FJA
Une nouvelle possibilité s’offre à toi. A partir de cette année, tu as le choix entre

3 et 4 juin : Marche s’éveille 
au chant du coq
Une mini ferme en pleine ville. Avec veaux, vaches, cochons et volailles ?! Nous relevons 
une fois encore ce pari un peu fou le vendredi 3 et samedi 4 juin. Après Arlon et Bastogne, 
la Ferme débarque sur la Place aux Foires de Marche.

de l’Ascension)
Pour accompagner les classes de 4°, 5° et 6° pri-

maire le vendredi 3 juin de 9h à 15h30 : donner 
des explications sur les animaux et conduire les 
groupes d’animation en animation.

Pour tenir le barbecue et le bar le samedi 4 juin 
de 10h à 18h.

Pour démonter l’événement le samedi 4 juin à 
partir de 18h

Disponible  ? Merci de bien vouloir prendre 
contact avec Julie Borsu, Présidente de la FJA Nord-
Luxembourg, ou avec Céline Lemaire par téléphone 
(081/627.423) ou e-mail (celine.lemaire@fwa.be)

Pendant trois jours, l’agriculture s’exposera en 
trois dimensions sur la Place aux Foires de Marche. 
Vous y êtes les bienvenus ! 

Challenge des Concours de Meilleur Juge FJA 2011
DIMANCHE 26 JUIN
FJA TNG: Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA FOSSES-LA-VILLE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.

DIMANCHE 3 JUILLET
FLA FLEURUS : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA FLORENNES : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA SUD LUX : Concours de Meilleur Juge en race BBB.

VENDREDI 8 JUILLET
FJA BLEGNY : Concours de Meilleur Juge en race Pie Noire.

DIMANCHE 10 JUILLET
FJA SENEFFE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA GEMBLOUX : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA NORD LUX : Concours de Meilleur Juge en race Pie Noire.

DIMANCHE 17 JUILLET
FJA NIVELLES-GENAPPE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA MERBES-BINCHE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA ANDENNE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA BASTOGNE : Concours de Meilleur Juge en races BBB et Pie Noire.

MERCREDI 20 JUILLET
FJA SOIGNIES : Concours de Meilleur Juge en race BBB.

DIMANCHE 24 JUILLET
FJA CONDROZ-LIEGEOIS : Concours de Meilleur Juge en race BBB.

VENDREDI 29 JUILLET
FJA HENRI-CHAPELLE : Concours de Meilleur Juge en race Pie Noire.

DIMANCHE 31 JUILLET
FJA MONS-QUIEVRAIN : Concours de Meilleur Juge en race BBB.
FJA PHILIPPEVILLE : Concours de Meilleur Juge en race BBB.

Le Livre “Permis G Connaître 
et conduire” est disponible 
à la FJA

Abonnez-vous
Gratuitement
à notre newsletter FJA

www.fja.be

Pour être informé 
de notre actualité

Rendez-vous sur la page d’accueil 
de notre site


